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Direction  Départementale 

des Services  d'Incendie Perpignan, le 11/01/2023 
et de  Secours 

Service  Prévention 

Affaire suivie  par  : 
Lieutenant  2ème classe PERRON Khier 

Le  Directeur Départemental 
des Services  d'Incendie  et de  Secours 
à 

M.  le  Maire  de  PEZILLA  DE LA 
RIVIERE 
Avenue de la  République 

66370  PEZILLA  DE LA  RIVIERE 

2023/000196  

Code: E14000153-000 
Etablissement  : PHARMACIE  FARRE 
Adresse : 10 RUE DES  ECOLES 

PEZILLA  DE LA  RIVIERE 
Dossier  : PCM  14022C0023 1 
Objet : Réaménagement  

Pour  faire  suite  à votre demande d'avis  relative au  projet susvisé,  et  après  examen des 
éléments portés  au dossier, le  rapporteur préventionniste  a  établi ses  conclusions sous la forme  d'une 
étude que vous trouverez ci-après. 

Pour 

et par 
Pour le  Dir g y 

det sßrvi w ` mental 

Che • t  secours 
~/ ~' •menal 

lád'ointauc
 etpo7~é

 t,n 

Ai 

J hef  du  . ~ ,!•,  verltion' . yest4ation  In Comrnondant 
Aurélien NAf2I5

k
 

2023000196 I Rue du lieutenant  Gourbault - B.P.  19935  -  66962  PERPIGNAN CEDEX  09 
Tel.: 04.68.63.78.28  — Email  : secretariat.prevention(sdis66.fr 

Toute  correspondance  doit être adressée  de  façon impersonnelle  au  Directeur Départemental  des services  d'incendie  et de  secours 
1 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20230418-PC22C23M01-AR
en date du 20/04/2023 ; REFERENCE ACTE : PC22C23M01



PRÉFET 

" 111:'¡' 
..
-7_  ,

 

_

..:
1, 

Ir  2 

DES PYRENEES-

 

ORIENTALES 
Lem! 
fplitt 

'.,ca
 7

t>rfvri Xruttsr'tr 

SERVICE  DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE  ET DE  SECOURS  DES  PYRÉNÉES-ORIENTALES 
Service  Prévention 

ETUDE DE DOSSIER  à  la  CCSAP 
N°  2023/000196  

Code  : E14000153-000 
Etablissement  : PHARMACIE  FARRE 
Adresse : 10 RUE DES  ECOLES 
Commune  : PEZILLA  DE LA  RIVIERE 
Dossier  : PCM  14022C0023 1 
Objet : Réaménagement 
Demandeur : MR  FARRE 
Date  d'instruction : 11/01/2023 
Affaire suivie  par  : Lieutenant  2ème classe PERRON Khier  

I -  DESCRIPTION 

Le  projet concerne  la construction  d'une pharmacie  au  RDC d'un bâtiment  R+1 pour  une  surface 
accessible au public de 183m2. 

AuRDC:  
- Une  surface de  vente  de 160 m2 

- Une cabine orthopédique  de 6m2 

- Une cabine  de vaccination de 13m2 

- Une  zone de  délivrance  de 18m2 

- Un  back office de 35m2 

Dispositions  réglementaires :  

a) Desserte  et façade accessible. 

Une  façade accessible 

b) Isolement  par rapport  aux  tiers.  

Isolé  de tout tiers 

c) Structure et  stabilité  au feu. 

Stabilité  au feu %2  H 

d) Distribution  intérieure  
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Cloisonnement traditionnel 

e) Evacuation  PMR (GN8)  

Sous la  responsabilité  de  l'exploitant 
- Aide  humaine 

f) Les  locaux à risques.  

Une réserve 

TGBT 

g) Dégagements.  

3  dégagements  de  3UP 

h) Désenfumage.  

SO 

I) chauffage 

- Gaz 
- Electrique 

J) Moyens  de  secours.  

- Alarme  type 4 
- Extincteurs adaptés aux  risque 

II - EFFECTIFS  

Public  :  70  personnes -  Personnel  :  8  personnes -  Total  :  78  personnes 

III - CLASSEMENT 

Cet établissement est soumis aux règles  du Code de la Construction et de  l'Habitation  (art. R143-1  à 
R143-47). 

Il doit répondre aux  dispositions  visées dans les arrêtés suivants : 

Arrêté  du 25  Juin  1980  modifié portant  approbation des dispositions  générales  du  règlement  de 
sécurité contre les risques d'incendie  et de  panique dans les  Etablissements  Recevant  du Public  (ERP). 

Arrêté  du 22  Juin  1990  portant  approbation des dispositions  particulières aux établissements  de  Sème 
catégorie. 
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Catégorie Activité Principale Activité(s) secondaire(s) Exploitation(s) 

5 M 

IV -  PRESCRIPTIONS  PROPOSEES  PAR LE  RAPPORTEUR 

CODE PRESCRIPTIONS 

GN4 Etablissement  de 5'  catégorie ne comportant  pas de  locaux à sommeil  pour 
lequel  le  maître d'ouvrage doit s'engager à  respecter  les  dispositions de  l'arrêté 
du 22  juin  1990. 
S'assurer que les matériaux, éléments  de construction et installations techniques 
répondent aux  exigences du  règlement  de  sécurité.  A  cet effet, les procès-
verbaux  de  classement  au feu des  matériaux  et  éléments  de construction  ainsi 
que les rapports  de  vérifications  techniques  devront être présentés à  la 
commission de  sécurité dans  le  cas où  le  maire  de la commune  solliciterait un 
contrôle  (Art. R 123-14 du Code de la Construction et de  l'Habitation). 

GN8 Principes fondamentaux  de conception et  d'exploitation d'un établissement  pour 
tenir compte  des  difficultés rencontrées lors  de  l'évacuation. 
L'  évacuation est  la  règle  pour  les personnes pouvant  se  déplacer jusqu'à 
l'extérieur  du  bâtiment.  Pour  tenir compte  de  l'incapacité d'une partie  du public 
à évacuer ou à être évacué rapidement,  et  satisfaire aux  dispositions de  l'article 
R. 123-4 du code de la construction et de  l'habitation, les principes suivants sont 
retenus : 

1. Tenir compte  de la nature de  l'exploitation  et en  particulier  de  l'aide 
humaine disponible  en permanence pour  participer à l'évacuation ; 

2. Formaliser  dans  le dossier  prévu à l'article  R. 123-22 la  ou les  solutions 
retenues  pour  l'évacuation  de  chaque niveau  de la construction en tenant 
compte  des  différentes  situations de handicap  ; 

3. Créer  en  dernier recours  et  si besoin  des  espaces d'attente sécurisés à 
chaque niveau ; .. .•  

4. Créer  des  cheminements praticables, menant aux  sorties  ou aux espaces 
d'attente sécurisés ; 

5. Installer  un équipement d'alarme  perceptible tenant  compte  de la 
spécificité  des  locaux  et des  différentes  situations de handicap des 
personnes amenées à les fréquenter isolément ; 

6. Garder  au  niveau  de  l'exploitant  la trace de la  (ou  des) solution (s)  retenue 
(s) par le  maître d'ouvrage  et  validée  (s) par la commission de  sécurité 
compétente ; 

7. Elaborer  sous  l'autorité  de  l'exploitant les procédures  et  consignes 
d'évacuation prenant  en  compte les différents  types de handicap. 

GN9 Les  travaux seront réalisés conformément aux  plans et  descriptif sommaire 
présentés. 
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DI1.1 ERP  de classe 1 — Superficie < ou = 1000 m2  (cf. guide D9) : 

Besoins en eau exigibles : 60m3/h 
Assurer, à moins qu'elle n'existe déjà, la défense extérieure contre l'incendie par 
l'une des deux solutions ci-après : 

a : Un poteau de 100 mm normalisé (NFS 61-213 et NFS 62.200) assurant un 
débit minimum de 10001/mn, sous une pression dynamique de 1 bar, 
implanté à une distance maximale de 150m de l'entrée principale de 
l'établissement. En outre, ce poteau d'incendie doit être implanté en bordure 
d'une chaussée carrossable ou tout au plus à 5m de celle-ci. Il doit être 
réceptionné en présence d'un représentant du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours, dès sa mise en eau. 

b : Une réserve d'eau (naturelle ou artificielle) d'au moins 120 m3  si la première 
solution ne peut être obtenue. 
La réserve d'eau doit être située à moins de 150m de l'entrée principale du 
bâtiment, par les chemins praticables. 

A défaut de pouvoir réaliser cet équipement dans le respect de ces 
caractéristiques minimales, il doit être proposé des moyens de défense en eau 
supplétifs qui doivent être soumis à l'approbation du Service Départemental 
Incendie et de Secours. 
Si l'immeuble est équipé de colonnes sèches imposées par la réglementation, la 
distance entre poteaux d'incendie et raccords d'alimentation des colonnes ne 
devra pas être supérieure à 60 mètres par les chemins praticables (largeur > 1,80 
m). 

Enfin, s'assurer que les  hydrants  assurant la défense extérieure contre 
l'incendie : 

répondent à l'arrêté  n°  PREF-SIDPC-2017100-0001 portant 
approbation du règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie ; 

- que ces derniers figurent bien dans l'arrêté municipal fixant la liste 
des  hydrants  de la commune, lequel devra être transmis au SDIS. 

De plus il est rappelé qu'afin de palier toute carence de point d'eau d'incendie 
ou d'accessibilité par la mise en oeuvre de moyens supplémentaires, le SDIS 
demande aux maires et aux exploitants &établissement de l'informer en cas 
de : 

Indisponibilité de point d'eau d'incendie ; 
Coupure réseau 
Problème d'accessibilité 

Le maire ou l'exploitant devra notifier sans délai, au SDIS66, 
plateforme.administrativei i.sdis66.fr, toute indisponibilité d'un point d'eau 
d'incendie. 

PE4 Faire vérifier par des personnes ou des organismes agréés à la construction 
(Arrêté du 8 novembre 2004) « et avant l'ouverture » les systèmes de détection 
automatique d'incendie, les installations de désenfumage et les installations 
électriques dans les établissements avec locaux à sommeil. De plus, un contrat 
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• 

annuel d'entretien des systèmes de détection automatique d'incendie doit être 
souscrit par l'exploitant (Art.  PE  4§1). 

Réaliser, ou faire réaliser, par des techniciens compétents en cours 
d'exploitation, les opérations d'entretien et de vérification des installations et 
des équipements techniques de l'établissement (chauffage, éclairage, 
installations électriques, appareils de cuisson, (Arrêté du 10 octobre 2005) 
« circuits d'extraction de l'air vicié, des buées et des graisses des grandes 
cuisines, des offices de remise en température et des îlots », ascenseurs, moyens 
de secours, etc.) (Art.  PE  4§2). 

Procéder, ou faire procéder à des vérifications techniques par des personnes ou 
des organismes agréés suite aux non-conformités graves constatées en cours 
d'exploitation (Art.  PE  4§3). 

PE6 Isoler l'établissement de tous bâtiments occupés par des tiers par des murs et 
planchers CF 1 h. Une porte d'intercommunication peut être aménagée sous 
réserve d'être coupe-feu de degré 1/2 heure et munie d'un ferme-porte. 
Les dispositions sont aggravées si une autre réglementation impose un degré 
d'isolement supérieur (Art.  PE  6§1). 

Assurer entre deux établissements une distance de 5  m  au moins ou respectant 
les dispositions du § 1 ci-dessus, sont considérés comme autant d'établissements 
distincts pour l'application du présent livre. Ces dispositions ne sont pas exigées 
lorsque l'établissement est séparé du bâtiment tiers selon les modalités prévues 
à l'article CO 8 2 (Art.  PE  6§2). 

Réaliser la façade non aveugle d'un bâtiment tiers dominant la couverture de 
l'établissement, en éléments de construction pare-flamme de degré l/2h sur une 
distance de 2 mètres mesurés horizontalement à partir de cette façade (Art.  PE 
6§3). 

Réaliser les intercommunications éventuelles entre un établissement du 
deuxième groupe et un établissement de type  PS  conformément aux dispositions 
de l'article  PS  8§4 (Art.  PE  6§4). 

Réalisér, si la façade non aveugle d'un  ERP  comportant-des locaux à sommeil 
domine la couverture d'un bâtiment tiers, l'une des dispositions suivantes (Art. 
PE  6§5). : 

- La façade est pare-flammes de degré une demi-heure sur 1 niveau ou sur 
3 mètres de hauteur à partir de l'héberge ; 

- La couverture la plus basse est réalisée en éléments de construction pare-
flammes de degré une demi-heure sur 2 mètres, mesurés horizontalement 
á partir de la façade. » 

PE9 Isoler les locaux à risques particuliers par rapport aux locaux et dégagements 
accessibles au public par des murs CFIh avec bloc-porte CF1/2h munie de 
ferme-porte conformément aux dispositions de l'article PE6 §1 (Art.  PE  9§1). 

Sont notamment considérés comme locaux à risques particuliers les locaux 
réceptacles des vide-ordures, les locaux d'extraction de la VMC inversée, les 
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locaux contenant des groupes électrogènes, les postes de livraison et de 
transformation, les cellules à haute tension, les dépôts d'archives et les réserves. 

Traiter comme des locaux à risque particuliers les locaux de stockage de butane 
et de propane commerciaux qui n'ayant pas une face ouverte sur l'extérieur. Ils 
doivent comporter au moins 2 orifices de ventilation donnant directement sur 
l'extérieur et réalisés conformément aux dispositions de l'article GZ 7§2 (Art. 
PE  9§2). 

PE11 Réaliser les dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) de 
manière à permettre l'évacuation rapide et sûre de l'établissement, en particulier, 
aucun dépôt, aucun matériel, aucun objet ne doit faire obstacle à la circulation 
des personnes (Art.  PE  11§1). 

Réaliser les escaliers desservant les étages continus jusqu'au niveau permettant 
l'évacuation vers l'extérieur (Art.  PE  11§1). 

Encloisonner les escaliers, si la hauteur du plancher bas accessible au public est 
à plus de 8 mètres du sol, sauf dans le cas des escaliers monumentaux, autorisés 
dans les conditions prévues à l'article CO 52§3a) dans le cas général (Art.  PE 
11§1). 

Dans le cas particulier des immeubles à usage de bureaux, l'absence de 
protection des escaliers est admise dans les seuls cas suivants (Art.  PE  11§1) : 

- pour tous les escaliers si l'établissement ne comporte que trois niveaux 
dont un rez-de-chaussée, les locaux à risques particuliers ne devant pas 
être en communication directe avec les locaux accessibles au public ; 

- pour un seul escalier monumental situé dans un hall qui ne dessert que des 
niveaux s'ouvrant sur ce hall. Dans ce cas, le volume du hall doit être isolé 
des autres parties du bâtiment conformément aux dispositions de l'article 
CO 24. 

De plus, des dérogations peuvent être autorisées par la commission de sécurité 
s'il s'agit de rénovations ou d'aménagements dans un immeuble existant. 

Veiller à ce que les portes permettant au public d'évacuer un local ou un 
établissement s'ouvrent par une manoeuvre simple. Toute porte verrouillée doit 
pouvoir être manoeuvrable, 'de l'intérieur,-  dans les mêmes conditions (Art.  PE 
11§2). 
Respecter les caractéristiques des blocs-portes selon l'article CO 44 (Art.  PE 
11§2). 
Les portes coulissantes ou à tambour ne peuvent pas compter dans le nombre 
d'issues réglementaires sauf si elles sont situées en façade et si elles respectent 
les dispositions de l'article CO 48 (Art.  PE  11 §2). 
Installer des portes s'ouvrant dans le sens de l'évacuation dans les 
établissements ou dans les locaux recevant plus de 50 personnes (Art.  PE  11 §2). 

Desservir, les locaux, les niveaux et les établissements où le public est admis par 
des dégagements judicieusement répartis et ne comportant pas de cul-de-sac 
supérieur à 10 mètre. Des dérogations peuvent être accordées après avis de la 
commission de sécurité, lorsqu'il s'agit de l'aménagement d'un établissement 
dans un immeuble existant (Art.  PE  11§3). 
Le nombre et la largeur des dégagements exigibles s'établit comme suit : 
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e)  de 50 à 100 personnes : 
- soit deux dégagements de 0,90 mètre ; 
- soit un dégagement de 1,40 mètre, complété par un dégagement de 

0,60 mètre ou un dégagement accessoire tel que défini à l'article 
CO 41. 

Dans tous les cas de rénovation ou d'aménagement d'un établissement dans un 
immeuble existant, la largeur de 0,90 mètre peut être ramenée à 0,80 mètre. 

Compter dans les dégagements exigibles la porte d'intercommunication avec les 
tierces visées à l'article PE6§1. L'exploitant doit alors justifier d'accord 
contractuels avec le tiers concerné, sous forme d'acte authentique (Art.  PE 
11§4). 

Ajouter l'effectif du personnel ne possédant pas ses dégagements propres à 
celui du public pour calculer les dégagements relatifs à l'ensemble des occupants 
notamment dans les immeubles à usages d'administration, de banque et de 
bureaux (Art.  PE  11§5). 
Si l'effectif global ainsi obtenu est supérieur à 300 personnes, les dispositions de 
l'article CO 381d sont applicables. 

Encloisonner la cage d'escalier des parois de degré 1 heure avec des portes pare-
flammes 1/2  heure munies de ferme-portes pour les établissements dont le 
plancher bas de l'étage le plus élevé est situé à plus de 8 mètres du niveau 
d'accès des sapeurs-pompiers (Art.  PE  11 §6a). 

En ce qui concerne les établissements occupant partiellement un bâtiment où la 
différence de hauteur entre les niveaux extrêmes de l'établissement est 
supérieure à 8 mètres, des dérogations peuvent être accordées, après avis de la 
commission de sécurité, lorsqu'il s'agit de l'aménagement d'un établissement 
dans un immeuble existant (Art.  PE  11§6b). 

Installer des baies intérieures, éclairant des locaux ou des dégagements contigus 
à la cage, pare-flammes de degré 1/2 heure (Art.  PE  11§6c). 

PE24 Réaliser les installations électriques conformément aux normes les concernant 
(Art.  PE  24§1). 

Installer des câbles ou conducteurs de la catégorie C2 selon la classification et 
les modalités d'attestation de conformité définies dans l'arrêté du 21 juillet 1994 
portant classification et attestation de conformité du comportement au feu des 
conducteurs et câbles électriques et agrément des laboratoires d'essais (Art.  PE 
24§1). 

Interdire l'emploi de fiches multiples (Art.  PE  24§1). 

Adapter le nombre de prises de courant á l'utilisation afin de limiter l'emploi de 
socles mobiles. Les prises de courant doivent être disposées de manière que les 
canalisations mobiles aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient 
pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes (Art.  PE  24§1). 
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Equiper les escaliers  et  les  circulations  horizontales d'une longueur totale 
supérieure à  10  mètres ou présentant un cheminement compliqué, ainsi que les 
salles d'une superficie supérieure à  100  mètres carrés, d'une  installation 
d'éclairage  de  sécurité d'évacuation  (Art. PE 24§2). 

S'assurer que  de blocs  autonomes soient conformes aux normes  de la  série 
NF  C  71-800 et  admis à  la marque  NF AEAS ou faire l'objet  de  toute autre 
certification de  qualité  en  vigueur dans un  Etat  membre  de la  Communauté 
économique européenne. Cette  certification  devra alors présenter  des  garanties 
équivalentes à celles  de la marque  NF AEAS, notamment  en  ce qui concerne 
l'intervention d'une  tierce  partie indépendante  et  les  performances  prévues dans 
les normes correspondantes  (Art. PE 24§2). 

Etablir les  installations  électriques  des  locaux à risques particuliers tels que 
définis à l'article  PE 9,  à l'exclusion  des  locaux renfermant  des  matériels 
électriques dont l'accès est réservé à  des  personnes qualifiées chargées  de 
l'entretien  et de la surveillance de  ces matériels  (Art. PE 24§3). 

Etablir les  installations  électriques  des  grandes  cuisines  telles que définies à 
l'article  PE 15§3, et des  îlots  de  cuisson tels que définis à l'article  PE 18,  dans 
les  conditions  requises  par la  norme NF  C  15-100 pour  les locaux présentant  des 
risques d'incendie  (condition  d'influence externe BE2)  (Art. PE 24§3). 

PE26 Doter  les établissements d'au moins un extincteur portatif installé dans les 
conditions  définies  par  l'article  MS 39 et en  atténuation  de  cet  article  avec un 
minimum  d'un appareil  pour 300  mètres carrés  et  un appareil  par  niveau  (Art. 
PE 26§1). 

Signaler  lorsqu'un appareil ou un dispositif d'extinction n'est  pas apparent, par 
un panneau conforme aux signaux normalisés d'indication  de localisation  d'un 
équipement  de  lutte contre l'incendie ou d'un autre moyen d'alarme ou d'alerte 
définis à  la  norme NF  X 08-003 relative  aux couleurs  et  signaux  de  sécurité  (Art. 
PE 26§3). 

PE27 Veiller à ce qu'un membre  du personnel  ou un responsable  au  moins soit être 
présent  en  pérrrianence lorsque l'étäblissémérit est ouvert  au public. 
Toutefois, cette  disposition  n'est  pas applicable  aux établissements recevant 
moins  de  vingt personnes  et  ne comportant  pas de  locaux à sommeil  (Art. PE 
27§1). 

Equiper tous les établissements d'un système d'alarme selon les modalités 
définies ci-dessous  (Art. PE 27§2)  : 

a) L'alarme générale est donnée dans l'établissement recevant  du public, par 
bâtiment si l'établissement  en  comporte plusieurs ; 

b) Le signal  sonore d'alarme générale ne doit  pas  permettre  la confusion  avec 
d'autres signalisations utilisées dans l'établissement. Il doit être  audible de tout 
point du  bâtiment  pendant le temps  nécessaire à l'évacuation ; 
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c) Le personnel de l'établissement doit être informé de la caractéristique du 
signal sonore d'alarme générale. 
Cette information peut être complétée par des exercices périodiques 
d'évacuation ; 

d) Le choix du matériel d'alarme est laissé à l'initiative de l'exploitant qui devra 
s'assurer de son efficacité ; 

e) Le système d'alarme doit être maintenu en bon état de fonctionnement. 

Réaliser la liaison avec les sapeurs-pompiers par téléphone urbain dans tous les 
établissements. Toutefois, dans les cas d'occupation épisodique ou très 
momentanée de l'établissement, cette liaison n'est pas exigée (Art.  PE  27§3). 

Afficher bien en vue des consignes précises, devant indiquer (Art.  PE  27§4) : 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers ; 
- l'adresse du centre de secours le plus proche ; 
- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

Instruire le personnel sur les conduites à tenir en cas d'incendie et les entraînés à 
la manoeuvre des moyens de secours (Art.  PE  27§5). 

Implanter dans les établissements en étage ou en sous-sol, un plan schématique, 
sous forme d'une pancarte inaltérable, doit être apposé à l'entrée, pour faciliter 
l'intervention des sapeurs-pompiers. Ce plan dit plan d'intervention doit 
représenter au minimum le sous-sol, le rez-de-chaussée, chaque étage ou l'étage 
courant de l'établissement (Art.  PE  27§6). 

Faire figurer, sur les plans schématiques, outre les dégagements et les 
cloisonnements principaux, l'emplacement (Art.  PE  27§6) : 

- des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers ; 
- des dispositifs et commandes de sécurité ; 
- des organes de coupure des fluides ; 
- des organes de coupure des sources d'énergie ; 
- des moyens d'extinction fixes et d'alarme. 

• 
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V - CONCLUSIONS DU PREVENTIONNISTE 

A l'étude des éléments qui lui ont été communiqués, le rapporteur estime que le projet est 
conforme à la réglementation applicable: AVIS FAVORABLE. 

--- -Le rapporteur  p  éventionniste, 

Lieuten ? me classe PERRON Khier 

NOTA BENE : le présent avis ne préjuge en rien des autorisations administratives qu'il y aurait lieu d'obtenir au 
regard d'autres règles de droit. 
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